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Rapport | Discriminations et origines : l'urgence d'agir | 2020

Depuis l’adoption des directives européennes 
de juin et novembre 2000, le droit de la 
non-discrimination a été considérablement 
rénové1. Pourtant, vingt ans après et alors 
que des espoirs importants étaient nés, les 
discriminations liées à l’origine demeurent 
massives en France. Les personnes d’origine 
étrangère ou perçues comme telles sont 
confrontées à des discriminations dans 
tous les domaines de la vie quotidienne et à 
différentes étapes de leur existence : de l’école 
à la vie professionnelle, dans l’accès à un 
logement ou à d’autres biens et services, ou 
encore dans le cadre de leurs relations avec 
les administrations et les forces de l’ordre. 

Les saisines du Défenseur des droits, ses 
enquêtes, les témoignages recueillis par 
ses équipes et ses délégués répartis sur 
l’ensemble du territoire montrent que les 
discriminations fondées sur l’origine ou 
un critère apparenté se banalisent. Elles 
représentent plus de 1 840 saisines par an au 
siège de l’institution, soit un tiers des saisines 
en matière de discriminations2. 

Les données officielles et les rapports publics 
confirment l’ampleur de ces discriminations et 
leur dimension systémique. 

Lors de la recherche d’un emploi par exemple, 
les individus ayant un nom à consonance 
arabe doivent envoyer environ trois CV pour 
obtenir un entretien, contre seulement deux 
pour un individu avec un nom à consonance 
française3. Lorsqu’elles sont candidates à la 
location d’un logement privé, les personnes 
ayant un nom à consonance arabe ou africaine 
ont respectivement 27 % et 31 % moins 
de chances d’obtenir un premier rendez-
vous avec le propriétaire4. Les résultats 
des études statistiques sont sans appel : 
les personnes ayant une origine étrangère 
ou perçues comme telles sont davantage 
exposées au chômage, à la précarité sociale, 
à de mauvaises conditions de logement et à 
un moins bon état de santé5. Des recherches 
mettent également en lumière les inégalités 
scolaires liées à l’origine ou au territoire, qui 
compromettent l’insertion professionnelle 
des plus jeunes et leurs conditions de 
vie ultérieures6. Les personnes d’origine 
immigrée ou perçues comme telles sont enfin 
surexposées aux contrôles policiers et à des 
relations dégradées avec les forces de l’ordre7.

Comme le Défenseur des droits le rappelle 
régulièrement, la discrimination n’est pas une 
opinion, un sentiment ou une revendication. 

La crise sanitaire inédite que la France traverse a révélé les fortes inégalités sociales et territoriales 
de notre société. Elle a aussi suscité des actes particulièrement préoccupants de stigmatisation à 
l’encontre de certains groupes perçus comme responsables ou vecteurs de la pandémie.

1  Conseil de l’Union européenne, Directive 2000/43/CE du 29 juin 2000 relative à la mise en œuvre du principe d’égalité de traitement entre les 
personnes sans distinction de race ou d’origine ethnique, J.O.C.E., L 180, 19 juillet 2000 ; Conseil de l’Union européenne, Directive 2000/78/
CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d'un cadre général en faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail, 
J.O.C.E., L 303, 2 décembre 2000.

2  Défenseur des droits, Rapport d’activité 2019-2020, 2020.
3  DARES et ISM Corum, « Discrimination à l’embauche selon ‘l’origine’ : que nous apprend le testing auprès de grandes entreprises ? », Dares 

Analyses, n° 076, 2016, p. 2.
4  Le Gallo J., L’Horty Y., du Parquet L., Petit P., Les discriminations dans l’accès au logement en France : un testing de couverture nationale, 

2018, p. 30. Pour plus d’informations, voir Défenseur des droits, Louer sans discriminer. Un manuel pratique à l’usage des propriétaires, 2017.
5  Voir notamment : France Stratégie, Le coût économique des migrations, 2016 ; Bruneau C., Dherbécourt C., Flamand J. et Christel 

G., « Marché du travail : un long chemin vers l’égalité », La note d’analyse, n° 42, France Stratégie, 2016 ; Baudet-Caille V. et Mony P., 
« Discriminations : quel impact sur la santé ? », Plein droit, n° 86, 2010/3.

6  Brinbaum, Y., « Trajectoires scolaires des enfants d’immigrés jusqu’au Baccalauréat : rôle de l’origine et du genre », Éducation et Formations, 
n° 100, 2019.

7  Défenseur des droits, Enquête sur l’accès aux droits. Vol.1 : Rapports police / population. Le cas des contrôles d’identité, 2017 ; Jobard F. et 
Levy R., « Les contrôles d’identité à Paris », Questions pénales, CESDIP, 2010, 23 (1), pp. 1-4.

Introduction

Document 2 : "Discriminations et origines : l'urgence d'agir", rapport du Défenseur des droits,
www.defenseurdesdroits.fr, juin 2020 (extraits) 
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B.  Renforcer les obligations d’agir des 
organisations

Le manque d’expertise et de structuration de la société civile sur le terrain de la lutte contre les 
discriminations fondées sur l’origine suppose qu’un soutien plus important soit apporté par les 
pouvoirs publics au secteur associatif. Il s’agit d’appuyer les acteurs existants, d’inciter les acteurs 
de droit commun à s’investir sur cet enjeu et de susciter la création de nouveaux réseaux à même 
d’écouter, d’orienter les victimes, de mener des enquêtes, et d’interpeller les diverses organisations 
et institutions concernées. 

Au-delà, les pouvoirs publics devraient exiger 
des organisations, qu’elles soient publiques 
ou privées, qu’elles s’engagent pleinement 
dans la lutte contre les discriminations au 
travers de plans d’action structurés. Des 
audits pourraient également permettre de 
mettre en lumière les risques de discrimination 
et de réviser les procédures en cause. 

1.  Construire un plan d’action et former 
le personnel

Les directions des organisations doivent 
prendre position en faveur de la lutte contre 
les discriminations liées à l’origine et traduire 
cet engagement en véritables plans d’action. 

Le plan d’action mené par l’entreprise ou 
l’administration contre les discriminations 
fondées sur l’origine devrait fixer un calendrier, 
des objectifs clairs, des méthodes d’action 
concrètes et définir les acteurs chargés de 
mettre en œuvre cette politique au sein de 
l’organisation. 

Formaliser des plans pluriannuels de lutte 
contre les discriminations

Cet engagement ne peut intervenir sans 
une décision au plus haut niveau de la 
hiérarchie de l’organisation. Les organisations 
représentatives du personnel doivent 
être consultées en amont, du fait de leurs 
prérogatives et du rôle qu’elles jouent dans 
l’accompagnement des salariés en cas de 
discrimination et dans la conclusion d’accords 
d’entreprise sur le sujet. 

La création de groupes de réflexion mobilisant 
l’ensemble du personnel peut aussi permettre 
d’identifier des situations particulières ou des 
problématiques qui n’auraient pas été prises 
en compte. 

Ces plans pluriannuels, qui feront l’objet 
d’évaluations périodiques, doivent s’articuler 
selon les étapes suivantes :

•  Formaliser l’engagement de la direction de 
l’entreprise ;

•  Réaliser un diagnostic ou état des lieux des 
risques discriminatoires dans l’entreprise et 
mettre en place des indicateurs adaptés à 
cet effet ;

•  Sensibiliser et former le personnel (la 
direction, les ressources humaines, les 
instances représentatives du personnel et 
les équipes) ;

•  Promouvoir les principes d’objectivité, 
de transparence et de traçabilité des 
procédures et critères appliqués ;

•  Prévenir et traiter les signalements de 
discriminations.

Sans revenir sur les enjeux de mesure au sein 
des organisations, déjà mentionnés, il faut 
rappeler l’importance d’inclure l’ensemble 
des critères prohibés de discriminations, et 
notamment celui de l’origine, dans les actions 
menées par les entreprises et de conduire des 
politiques d’égalité à vocation transversale.

L’élaboration de telles stratégies d’action ne 
doit pas se limiter au seul champ de l’emploi 
et des ressources humaines. Des plans 
d’action, impliquant l’ensemble des parties 
concernées, devraient être développés pour 
interroger les discriminations produites par 
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un tableau récapitulant l'ensemble des informations données ci-dessus et d'établir un tableau concernant 
l'ensemble des personnes concernées par le panel à constituer, reprenant l'ensemble des informations ci-dessus, 
le tout sous astreinte de 100 euros par jour de retard et par document, à compter de l'expiration d'un délai de 15 
jours suivant la notification de l'ordonnance à intervenir, alors« que la finalité de la procédure prévue par l'article 
145 du code de procédure civile n'est pas limitée à la conservation des preuves mais peut aussi tendre à leur 
établissement et permettre à une partie de découvrir les preuves permettant de fonder sa démonstration ; qu'en 
affirmant, pour le débouter de sa demande, que le mécanisme probatoire de l'article L. 1134-1 du code du travail 
et prévoyant un aménagement de la charge de la preuve rendait d'autant plus inutile la production des éléments 
dès lors que dans l'hypothèse où les éléments présentés par le salarié seraient considérés comme laissant supposer 
l'existence d'une discrimination à l'égard du salarié, il appartiendra à la société de démontrer que les décisions 
qu'elle a prises à son égard étaient justifiées par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination, la cour 
d'appel, qui a statué par un motif inopérant, a violé le texte susvisé, ensemble les articles L. 1132-1 du code du 
travail et 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. » 

Réponse de la Cour 

Vu l'article 145 du code de procédure civile : 

4. Aux termes de ce texte, s'il existe un motif légitime de conserver ou d'établir avant tout procès la preuve de faits
dont pourrait dépendre la solution d'un litige, les mesures d'instruction légalement admissibles peuvent être
ordonnées à la demande de tout intéressé, sur requête ou en référé.

5. Il en résulte que la procédure prévue par l'article 145 du code de procédure civile ne peut être écartée en matière
de discrimination au motif de l'existence d'un mécanisme probatoire spécifique résultant des dispositions de
l'article L. 1134-1 du code du travail.

6. Pour débouter le salarié de sa demande de communication de pièces sous astreinte formée contre la société,
l'arrêt retient que le mécanisme probatoire des dispositions du code du travail relatives à la discrimination rend
inutile la production des éléments sollicités dans le cadre de la présente instance et que la demande présentée par
le salarié n'apparaît pas justifiée par un motif légitime.

7. En statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses constatations que le juge du fond n'était pas encore saisi du procès
en vue duquel la mesure d'instruction était sollicitée et que la circonstance que le salarié agisse en vue d'une action
au fond relative à une situation de discrimination ne privait pas d'intérêt sa demande, la cour d'appel a violé le
texte susvisé.

Et sur le moyen, pris en ses cinquième et sixième branches 

Enoncé du moyen. 

8. Le salarié fait le même grief à l'arrêt, alors :

« 5°/ sur le motif légitime, que, à l'appui de ses écritures, le salarié avait soutenu et démontré, que la preuve de 
l'existence, des caractères et de l'étendue de la discrimination et du préjudice subséquent supposait qu'il soit 
ordonné à la société de communiquer le registre unique du personnel complet ainsi que les données non anonymes 
concernant l'ensemble des salariés placés dans une situation similaire à plus ou moins deux ans d'ancienneté ; 
qu'en se bornant, pour débouter le salarié de sa demande, à analyser uniquement les quelques fiches anonymes 
transmises par l'employeur la veille de l'audience devant le conseil de prud'hommes sans rechercher et analyser, 
avant tout, et ainsi qu'elle y était invitée, le bien-fondé de la demande du salarié et en particulier, si la 
communication des pièces sollicitées par ce dernier n'était pas nécessaire à la protection de ses droits, la cour 
d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 145 du code de procédure civile, ensemble les 
articles L. 1132-1 du code du travail et 6, §7, de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales; 

6°/ que, en se bornant, pour dire que le salarié n'avait pas de motif légitime à solliciter la communication d'un 
panel non anonyme et concernant l'ensemble des salariés ayant une ancienneté, un niveau de qualification et une 
catégorie similaire à la sienne et dans le même établissement, que l'employeur avait communiqué les fiches 
individuelles de 10 salariés, engagés à une période similaire ainsi que l'extrait correspondant du registre du 
personnel, certes anonymes mais mentionnant le numéro de matricule ce qui permet d'en vérifier l'authenticité, 
et ce faisant, à apprécier la légitimité, non pas de la mesure sollicitée par le salarié mais la suffisance des pièces 
que l'employeur a sélectionnées et décidé de communiquer la veille de l'audience devant le conseil de 
prud'hommes, la cour d'appel, qui a statué par des motifs impropres à exclure l'existence d'un motif légitime à la 

insp.gouv.fr 
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* Note du jury : désigne un individu susceptible d'être assigné à un groupe minoritaire et d'être victime de discriminations.
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